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DEUX CENT VINGT-DEUXIEME • SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le vendredi 11 novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. KYROU (Grece). 

Commemoration de !'armistice du 
11 novembre 1918 

1. Le PRESIDENT declare que c'est en poursuivant 
ses travaux que la Commission rendra le mieux 
hom~age aux heros qui, clans les deux guerres 
mond1ales, ont donne leur vie pour la liberte. Par 
sa tache la Commission s'efforce de contribuer a 
la realisation des ideaux pour lesquels tant 
d'hommes se sont sacrifies. 

Projets de rapports du Rapporteur 

2. Le PRESIDENT remercie Mlle Witteveen, Rap
porteur, de la tache qu'elle a accomplie et sugcrere 
a la _Commissi?n que les rapports (A/C.5/430 a 
436 mclus) so1ent presentes a I' Assemblee gene
ra le au cours des prochaines seances plenieres. 

fl en est ainsi decide. 
1· ~L TARN _(Pologne) rappelle qu'apres les 
elections aux d1fferents organes subsidiaires, ii a 
ete/ procede a une discussion sur la question de 
s_avoir si, en !'occurrence, la majorite des deux 
tiers est necessaire. Cette discussion est intervenue 
au sujet des elections au Comite des contributions. 
Le representant de la Pologne demande que, clans 
l'un de ces rapports, le Rapporteur rende compte 
de cette discussion, car il s'est agit la d'une tres 
importante question de principe qui interesse de 
nombreuses delegations. 
4. Mlle W1TTEVEEN, Rapporteur, declare que le 
representant de la Pologne a, au cours de cette 
discussion, pose sa question d'une fa<;on tres gene
rale et qu'il est difficile d'en faire mention dans 
l'un ou l'autre des rapports. Elle propose done 
qu'en presentant les differents rapports a l'As
semblee generale, le Rapporteur fasse un expose 
sur le probleme souleve par le representant de la 
Pologne. 

Il en est ainsi decide. 

Previsions de depenses pour I' exercice 
financier 1950; ( premiere lecture: 
suite) 

INCIDENCES FINANCIERES DES PROJETS DE RESO
LUTION ADOPTES PAR LA PREMIERE COMMISSION 

5. M. TARN (Pologne) declare que, pour les 
raisons que sa delegation a exposees a plusieurs 
reprises au cours de seances precedentes, il se 
prononcera contre les credits recommatides pour 
la Commission speciale des Nations Unies pour 
les Balkans par le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires dans son 
dix-septieme rapport de 1949 (A/1067). 

6. M. ROSTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) declare qu'il ne participera 
pas a la discussion sur !es credits qu'on se propose 
d'affecter a la Commission speciale des Nations 
Unies pour les Balkans et qu'il votera contre une 
telle ouverture de credits. La delegation de 
l'URSS a toujours considere, en ef iet, que !'exis
tence meme de cette Commission est contraire aux 
dispositions de la Charte. Par s?n ~ctiyi_te, la 
Commission intervient clans les affaires mteneures 
des pays balkaniques. Pour ces raisons, ainsi que 
pour les raisons exposees par le representant 

de l'URSS a la Premiere Commission, M. Rost
chine ne peut approuver le maintien de la Com
mission speciale des Nations Unies pour les 
Balkans. 

7. M. SMOLYAR (Republique socialiste sovieti
que de Bielorussie)' M. OuDOVITCHENKO ( Repu
blique socialiste sovietique d'Ukraine) et M. 
STARY (Tchecoslovaquie) declarent que, pour les 
raisons exposees par les representants de Ieurs 
pays a la Premiere Commission, ils voteront con
tre les credits affectes a la Commission; speciale 
des Nations Unies pour les Balkans (A/C.5/ 
343). 

8. M. MACHADO (Bresil) annonce qu'il se pro~ 
noncera en faveur de la recommandation du 
Comite consultatif. II tient cependant a faire une 
reserve : citant le dernie:r paragraphe du docu
ment A/C.5/343, il fait observer que la decision 
prise par la Premiere Commission est fondee sur 
des motifs purement politiques et qu'elle ne peut 
en aucun cas etre consideree comme un precedent 
en matiere sociale. 

9. M. KAcJ AlN (Yougoslavie) demande la di
vision du vote sur les credits affectes a la Com
mission des Nations Unies pour les Balkans 
(A/C.5/343) et au rapatriement des enfants 
grecs ( A/C.5/342). 

Par 35 voix contre 6, la reco11miandation du 
Comite consultatif ( A/1067) tendant a affecter 
850.000 dollars a la Commission speciale des 
Nations Unies pour !es Balkans est adoptee en 
premiere lecture. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite 
consultatif ( A/1607) tendant a affecter 850.000 
dollars ait rapatriement des enfants grecs est 
a,doptee en premiere lecture. 

INCIDENCES FINANCIERES D'UN ,PROJET DE RESO
LUTION ADOPTE PAR LA SrxrEME COMMISSION 

La procedure proposee par le Comite consultatif 
pour !es questions administratives et budgetaires 
pour /a publication et l' enregistrement des traites 
et accords internationaux (A/1061) est adoptee 
en premiere lecture. 

TITRE I 
CHAPITRE PREMIER 

Article IV (fin) 

10. M. TURNER (Secretaire de la Commission) 
signale que, dans le texte anglais du rapport du 
Secretaire general sur les emoluments des mem
bres de Ia Commission du droit international 
(A/C.5/347), Ia numerotation est erronee apres 
le paragraphe 13, et que le paragraphe 15 est en 
fait le paragraphe 14. 
11. M. JUTRAS (Canada) rappelle_ qu'il a deman
de au Secretaire general des rense1gnements sup
plementai~es sur _Ies activites de, Ia. Cor1;m!ssion 
du droit mternational1. Le Secreta1re general a 
presente en reponse le document A/C.5/347._ Le 
representant du Canada aprouve les conclusions 
du Secretaire general exposees clans !es paragra
phes 18, 19 et 20 de ce document. 

1 Voir le compte rendu analytique de la 208eme seance. 
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12. 11. LEBEAU (Belgique) et :rvr. ROSTCHINE 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) 
demandent quelle est !'opinion du Comite con
sultati f Stir Jes conclusions du Secretaire general. 

13. 1\I. Acn NIDEs ( President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et bud
getaires) declare que le Comite consultatif 
approuve les conclusions du Secretaire general. 
Au moment de !'elaboration du document A/C.5/ 
347, le Comite consultatif a demande au Secre
taire general de modifier certaines dispositions 
contenues clans cc document. Le Secretaire gene
ral ayant donne son accord, le Comite consultatif 
a juge inutile de presenter ttn rapport en SUS de 
son onzieme rapport de 1949 (A/1051 ). 

14. l\I. l\IACIIADO ( Bresil) approuve Jes conclu
sions du document A/C.5/347. II considere que 
Jes emoluments a payer a chaque rapporteur de 
la Commission du <lroit international devraient 
etre de 2.000 dollars. 

15. M. LEBEAU (Belgique) declare que, clans le 
document A/C.5/347, le Secretaire general a 
fort bien resume, au paragraphe 18, Jes trois ques
tions souleYees au sujet des indemnites des mem
bres de la Commission du droit international. A 
la question b, le Secretaire general a repondu par 
la negatiYe, Telle a ete sans doute !'opinion du 
Comite consultatif. Le rcpresentant de Ia Bel
gique dcmande si, en adoptant ce point de vue, le 
Comite consultatif a envisage le cas particulier 
de la Commission du droit international ou !'en
semble des differentes commissions. La delegation 
beige a indique en effet qu'elle souhaitait unc 
solution d'ensemble. 

16. l\I. Ac11:,,;mi;:s ( President du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budge
taires) declare qu'en l'occurrence le Comite con
sultati f a pris une decision sur tm cas particulier 
et n'a pas voulu prejuger Jes solutions qui seront 
adoptees clans l'avenir. II s'agit la d'une Commis
sion ayant un statut special; Iorsque le probleme 
se posera pour cl'autres commissions, ii appartien
dra au Comite consultatif et a Ia Cinquieme Com
mission <le se prononcer de nouveau. 

17. En reponse a une question posee par M. 
JUTRAS (Canada), ~I. AGIINIDES ( President du 
Comite consultatif pour Jes questions administra
tives et budgetaires) declare que Jes 5.000 dol
lars supplementaires demandes pour !es emolu
ments des rapporteurs de la Commission ont ete 
fancies sur le chiffre de 2.000 dollars par rap
porteur (A/C.5/325). 

18. l\I. T ARX ( Pologne) declare qu'il est impos
sible de trom·er clans le document A/C.5/347 des 
elements de comparaison valables. L'annexe A de 
ce document ne contient en effet aucun renseigne
ment sur !es emoluments des membres des diffe
rentes commissions; d'autre part, ii n'a jamais 
ete decide que Jes membres des differentes com
missions designees par l'Assemblee generale rece
vraient le meme traitement. 

19. 11. RosTCJII!'-."E (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) fait observer que le Secre
taire general a propose que chaque rapporteur 
rec;oive un traitement s'elevant a 2.000 dollars 
( A/C.5/325). Le Comite consultatif recommande 
que le montant de ce traitement soit limite ~ 
1.500 dollars (A/1051, paragraphe 5), ce qut 
constitue pour cinq rapporteurs un total de 7.500 

dollars. Or le montant des credits recommandes 
n'a pas ete diminue, mais au contraire accru. 
20. 1J- PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et 
financiers) declare que Ia difference entre Jes cre
dits s'explique par le fait que 5.000 dollars se 
trouvaient deja inclus clans !es previsions de de
penses pour 1950 (A/903, page 32) . 
21. En reponse a la question posee par le repre
sentant de la Pologne, M. Price precise que Jes 
membres des differentes commissions rec;oivent 
tous une indemnite journaliere de 20 dollars, a 
!'exception des membres du Comite consultatif 
dont I'indemnite s'eleve a 25 dollars. 

A l'unanimitc, les conclusions d1i Secretaire ge-
11eral, contenues dans !es paragraphes 18, 19 et 
20 dn document A/C.5/347, sont adoptees en 
premiere lecture. 
22. M. LEBEAU (Belgique) souligne qu'au cha
pitre premier, article IV, des previsions de de
penses ( A/903), ii est prevu tm credit de 6.000 
<lollars pour !es traitements et frais de voyage 
des consultants. Le representant de Ia Belgique 
rappelle qu'il a formule certaines reserves sur !es 
credits demandes pour des consultants au titre 
du budget du Cabinet du Secretaire generaP. Le 
representant du Secretaire general a fait savoir 
qu'il etait parfois necessaire d'avoir sur certaines 
questions politiques !'opinion de personnes auto
risees. Cette reponse n'a pas entierement convain
cu Ia delegation de la Belgique qui estime que le 
Secretaire general peut fort bien demander con
seil aux fonctionnaires competents du Departe· 
ment des affaires du Conseil de securite. 
23. Dans le cas de la Commission du droit in
ternational, le representant de la Belgique co~
prend encore moins Ia raison pour laquelle 11 
serait necessaire de faire appel a des consultants. 
La Commission est composee de juristes eminents: 
Certains d'entre eux etablissent des rapports qm 
servent de base aux travaux de la Commission. 
Si Jes membres de Ia Commission ne peuvent 
accomplir tous Jes travaux necessaires, la_ meil
leure procedure a suivre serait de recounr aux 
services du Departement juridique de !'Orga
nisation. 
24. M. KERN0 (Secretaire general adjoint char
<Tef du Departement juridique) rappelle que !ors 
de Ia creation de la Commission du droit interna
tional certains representants s'etaient demande 
s'il ne serait pas utile d'instituer non pas _une 
mais trois commissions chargees des questions 
de droit international public, prive et penal: Les 
membres de Ia Commission du droit international, 
si eminents soient-ils, ne sont pas specialises clans 
tous Jes aspects du droit international. II, e~t ?one 
necessaire de faire parfois appel a des sp~c1ahstes. 
Le statut de la Commission prevoit d'a11leurs ~e 
recours a des consultants. M. Kerno ~st ce~ta1

~ 

que Ia Commission n'utilisera _les credits, qui Im 
seront accordes qu'a bon esc1ent et qu aupara
vant elle demandera au Secretaire gener~l ~I _cer
tains fonctionnaires du Departement J~ndiqu~ 
sont ou non competents clans le domame qm 
l'interesse. 
25. M. VAN Asen VAN W1JcK (Pays-Bas) 
comprend, a Ia lumiere des explications du Se
cretaire general adjoint, que les consultants ne 
s'occuperont pas des problemes que }es mem?res 
de Ia Commission pourront eux-memes tratter. 

• Voir le comi;,te rendu analytique de la 197eme seance. 
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2?· M. !{ERNO (Secretaire general adjoint char
~e. du Departement juridique) declare qu'il n'est 
ev1de~m~nt pas autorise a parler au nom de la 
Comm1ss10n, mais qu'il est certain que les mem
bres de la Commission n'auront recours a des 
consu;tants qm~ s'ils estiment ne pas pouvoir ac
comphr eux-memes un travail donne. 

2~ •. M. MAcH_AJ?O (Bre?il) rappelle que la Com
~ 1ss101;1 du dro1t mternational doit tenir sa session 
a ~~neva en 1950; ii demande si, en votant les 
credits d_e cette Commission, on tient compte aussi 
des besoms du Bureau de Geneve. 

28 . . M. CooPER (Etats-Unis d'Amerique) declare 
q1;1'1! a compri?, d'apres le rapport du Secretaire 
general et celu1 ~u _Comite consultatif, que le bud
g:et de la Comm1ss10n du droit international con
ttendra un credit supplementaire de 9.000 dollars 
englobant une somme de 1.500 dollars pour cha
q~e :apporteur et pour le President de la Com
m1ss10n. II dem~n1e, d~n~ ce cas, a quel chapitre 
du b_ud~et ce credit do1t etre impute. Il demande 
auss1 Sl ce credit permettra de payer !es emolu
ments des rapporteurs qui accomplissent des 
travaux en dehors de la Commission. 

29. 1!· PRICE ( Secretaire ~eneral adjoint charge 
du D~parte~ent des services administratifs et 
finan~iers )' declare que le credit en question est 
mentionne a la rubrique ii) des previsions de de
penses, ( A/903, page 32, premiere colonne). II 
es! prevu 5.000 dollars pour les personnes accom
phssant des travaux pour la Commission. On 
dema1:de maintenant l'octroi d'un credit supple
m~nta1re de_ 4.000 dollars_ qui doit etre impute au 
meme chap1tre. Le Com1te -consultatif a recom
mande un credit de 75.000 dollars qui, avec Jes 
4.000 dollars supplementaires, s'elevera a 79.000 
dollars. 

30. , Le PRESIDENT, en reponse a la question 
posee par le representant du Bresil, signale qu'a 
la page 31 des previsions de depenses, a !'article 
IV, ii !=st prevu un credit de 9.750 dollars pour 
!es frats de voyage des membres de la Commis
sion; ce credit a ete approuve par le Comite con
su!t~tif. D'autre part, a la page 32, ii est prevu un 
credit de 13.000 dollars pour les frais de voyage 
et. indemnites de subsistance du personnel; le Co
mite consultatif a fixe a 10.000 dollars le mon
tant de ce credit. Ces deux credits couvrent Jes 
frais de voyage et Jes indemnites de subsistance 
des membres et du personnel si la session se tient 
a Geneve. 
31. M. MACHADO (Bresil) souligne qu'il ne 
s'agit pas seulement de previsions de depenses, 
mais que la tenue, a Geneve, de la session de la 
Commission peut avoir d'importantes consequen
ces sur le programme de travail du Bureau de 
Geneve. 
32. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) partage le point de vue du 
Comite consultatif et du representant de la Bel
gique en {:e qui concerne les consultants. II en est 
prevu pour presque tous les departements, et il 
semble que ceux qu'on envisage d'engager a 
}'usage exclusif de Ia Commission du droit inter
national £assent double emploi avec ceux que le 
Departement juridique a ete autorise a engager 
pour lui-meme. Le representant de l'URSS consi
dere qu'il est exagere d'engager des consultants 
pour le Departement juridique, d'en engager 
d'autres pour la Commission du droit internatio
nal et de verser en outre des honoraires aux 

rapporteurs de _c~tte Commission. I] propose done, 
clans ces conditions, de supprimer le credit de 
4.000 dollars envisage pour couvrir Jes traitements 
et Jes frais de voyages des consultants de Ia Com
missi_o? du droit _international et approuve par le 
Comite consultahf ( A/934, paragraphe 40). 

33. ~- KERNO (?ec;e_taire general adjoint charge 
du, J?epartement Jundi9ue) rappelle qu'il a deja 
precise pour quelles raisons il est prevu clans le 
statut de la So1:1mission du droit international que 
cette Comm1ss10n pourra, le cas echeant, avoir 
recours a des consultants, et il fait observer en 
outre qu'il s'agit d'une somme relativement mo
deste. 
34. En ce qui concerne la session de Ia Commis
sion a Geneve, M. Kerno fait observer que Jes 
frais de voyage de Ia plupart des membres de la 
Commission seront beaucoup mains eleves s'ils 
doivent se rendre a Geneve plutot qu'a New
y ork, etant donne leur lieu de residence actuel, 
et qu'ainsi Ia difference de cotit entre une session 
a Geneve et une session a New-York est insi
gnifiante. En outre, aux termes de son statut la 
Commission elle-meme est autorisee a decider' OU 

elle tiendra sa session. Le Secretaire general ad
joint rappelle que le droit international est d'ori
gine essentiellement europeenne. C'est la une des 
raisons qui ont pousse la Commission a decider 
de tenir sa prochaine session a Geneve. Enfin, 
cette decision n'aura pas de repercussions sur le 
budget du Bureau de Geneve, etant donne qu'on 
avait deja tenu compte de ce facteur pour etablir 
!es previsions de depenses de ce Bureau. 
35. M. MACHADO (Bresil) fait observer que les 
previsions de depenses du Bureau de Geneve ont 
ete etablies a partir de certaines hypotheses con
cernant le nombre des seances. II semble que; le 
nombre des seances qui se tiendront a Geneve au 
cours de I'ete de 1950 s'accroit de fa<;on inquie
tante. Depuis que la Commission a refuse au 
Conseil economique et social les credits necessaires 
pour tenir sa session d'ete a Geneve, ii court 
certains bruits selon Iesquels !'Organisation de 
!'aviation civile internationale (OACI) envisa
gerait de s'y rendre elle aussi. L'OACI pourra-t
elle tenir une session a Geneve si la Commission 
du droit international s'y reunit aussi? 

36. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) precise qu'il est tres peu probable que 
l'OACI se reunisse a Geneve; c'est Ia reponse que 
le Secretariat a re<;ue du secretariat de cette orga
nisation en reponse a la question qu'il lui avait 
posee. 
37. M. HsIA (Chine) estime que la Commission 
devrait approuver le credit total de 79.000 dollars, 
qui comporte une reduction notable sur Jes previ
sions initiales, lesquelles se montaient a 129.230 
dollars (A/903, page 31). Le representant de la 
Chine considere le credit de 4.000 dollars pour 
Jes consultants comme une reserve que Ia Com
mission du droit international n'entamera pas ne
cessairement. 
38. M. LEBEAU (Belgique) donne lecture des 
dispositions du statut de Ia Commission du droit 
international relatives a !'engagement de consul
tants et fait observer qu'aux termes memes de ces 
dispositions la Commission ne peut engager les 
consultants que dal')s Jes limites de son budget. 
Etant donne !es explications fournies a la Cin
quieme Commission, le representant de la Belgique 
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estime que cette Iimite budgetaire a !'engagement 
de cons~ltants peut fort bien etre egale a zero. 
II appuiera par consequent l'amendement de 
l'URSS. 

3,9. l\I. GRAZIADio (Argentine) appuie, lui aussi , 
l am~nd~ment ~e 1:URSS, car il considere que le 
Secretariat do1t etre en mesure de satisfaire 
tous !es besoins de la Commission du droit inter
national. 

40. ~I. COOPER (Etats-Unis d'Amerique) de
mande si la suppression du credit de 4.000 dollars 
pour !es consultants risquerait de nuire aux tra
vaux de la Commission du droit international. 

41. :\I. KER:--o (Secretaire general adjoint charge 
du Dcpartement juridique) declare que la reponse 
a la question du representant des Etats-Unis 
d'Ameriquc depend de la nature des travaux de 
la Commission et de leur marche. La Commission 
du droit international ellc-meme a fait savoir qu'il 
lui sera peut-etrc nccessaire d 'avoir recours a 
des consultants. Le Secretaire general . adjoint 
cstimc qu'on peut faire confiance a la Commis
sion pour n'utiliscr Jes credits mis a sa disposition 
qu'en cas d'absolue nccessitc. 

. Par 23 -:,•oix co11tre 17, avec 4 abstentions, 
l'a111c11dc111e11t de l'URSS est adopte. 

42. Le PRtsmE:-;T met aux voix, ainsi amendees, 
!es previsions revisccs du Secretairc general pour 
!'article IV du chapitrc premier. Ces previsions 
de depenses SC montent a 75.000 dollars. 

Par 43 voix contre ::era, a.,•ec wie abste11tio11, 
/'article IV d11 clzapitre premier est adopte en 
premiere lecture aii chiff re de 75.000 dollars. 

43. l\I l\!ACIIADO (Bresil) fait observer qu'on 
rencontre partout clans le budget des credits pre
vus pour du personnel temporaire et pour des 
consultants, qui ne sont en definitive que du per
sonnel temporaire de grade superieur. II voudrait 
quc le Secretaire general exerce un controlc tres 
severe sur I'cmploi de ces credits. Il ne pense pas, 
quant :i Jui, que la nature des services rendus par 
ce personnel temporaire et ces consultants exige 
des credits aussi importants. Un Secretariat per
manent comprenant quelque 4.000 personnes de
vrait etre en mesure d'assumer toutes les taches 
dont ii est charge. 

TITRE II 
CIIAPITRE 6 

44. 11. T ARX ( Pologne) exprime sa surprise de 
voir que clans son dix-huitieme rapport de 1949 
( A/1070) le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires accepte des previ
sions aussi elevees pour la Commission des Na
tions Unies pour l'Inde et le Pakistan. 

45. 11. Tarn met en doute la necessite qu'il y a 
d'employer "un personnel recrute sur une base 
internationale", ainsi qu'il est indique au docu
ment A/C.5/338. Pourquoi n'utilise-t-on pas dans 
une plus large mesure du personnel detach~ du 
siege? Pourquoi, d'autre part, :iccorde~t-on' a ce 
personnel recrute sur une base 111ternat10nale une 
indemnite de subsistance, alors que ce personnel 
est recrute dans un but precis a des traitements 
exceptionnellement eleves? 

46. Le representai:t de la Po_Iogn~ ne comprend 
pas quelles economies p~u~ra1ent eve1:tu~llem~nt 
resulter pour cette Com_m1ss10n _de 1~ creation d un 
Service mobile des N at10ns Umes, a supposer que 

ce Service soit cree. En effet, on prevoit des de
penses s'elevant a 4.800 dollars pour le personnel 
recrute localement, alors que les seuls frais de 
voyage de membres du personnel du Service mo
bile seront beaucoup plus importants. 

47. Enfin, M. Tarn ne comprend pas pourquoi 
le Secretaire principal de la Commission devrait 
disposer d'un secretaire principal adjoint dont le 
rang! n'est d'ailleurs pas precise clans le rapport 
du Secretaire general, en plus des specialistes dont 
l'un sera detache du siege (A/C.5/338, annexe). 

48. M. RosTcHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) demande si le Conseil de 
securite a examine !es previsions de depenses du 
Secretaire general. Le programme de travail de 
la Commission mentionne clans le rapport du Se
cretaire general est la consequence de decisions 
prises par le Conseil de securite. Ce dernier pour~ 
rait done formuler une opinion sur le rapport 
du Secretaire general (A/C.S/338). 

49. M. ANDERSEN (Secretariat) precise que la 
pr~cedure utilisee pour fournir leur personnel 
aux diverses missions consiste a designer tous 
!es membres du personnel du siege dont les ser
vices ne sont pas indispensables a Lake Success. 
Ce n'est pas toujours possible, et c'est pourquoi 
il faut avoir recours a du personnel special re
crute sur une base internationale. Ce personnel 
provient de divers pays et ses membres ont di
verses obligations dans !es pays ou ils resident; en 
outre, ils auront a se deplacer continuellement au 
cours de la mission. C'est pourquoi ii leur est 
accorde une indemnite de subsistance. 

50. La creation d'un Service mobile des Nations 
Unies entrainera des economies pour !'Organi
sation, car le personnel auxiliaire actuellement 
recrute pour chaque mission touche la meme in
demnite journaliere que Jes autres membres du 
personnel. II n'en sera pas de meme pour le per
sonnel du Service mobile. 

51. La presence du Secretaire principal adjoint 
est normale ct se justifie par les absences frequen
tes du Secretaire principal qui doit pouvoir etre 
remplace au siege de la mission. 

52. M. Andersen precise, a !'intention du r;P:e
sentant de l'URSS, que le rapport du Secreta~r~ 
general n'a pas ete_ soumis au Conseil _de secunte, 
mais que ce dermer recevra prochame1:1ent un 
rapport de la Commission des Nations Umes pour 
l'Inde et le Pakistan relatif a ses depenses. 

53. Le Secretaire general n'a pas • non plus 
manque de noter l'augme1;1ta_tion consider~ble des 
depenses de cette Comm1ss10n de 1949 a 1950. 
Cette augmentation provient principalement de ;a 
creation de groupes d'obse;vateurs et ~e la nomi
nation de membres suppleants; les depenses, en 
1949, ont ete couvertes par le Fonds de roulement. 

54. M. MACHADO (Bresil) approuve_ les credits 
recommandes par le Comit~ consu,1tat1_f., II prend 
note du fait que le Conseil de secun_te recei.:ra 
un rapport de la Commission des N at10ns Umes 
pour l'Inde et le Pakistan et qu'il prendra une 
decision. En effet, les previsions de depenses ,du 
Secretaire general sont fondees sur l',hypothes_e 
que cette Commission exercera les memes ach
vites en 1950 qu'en 1949. Le represen~ant du 
Bresil note particulierement les observations du 
Comite consultatif qui figurent au paragraphe 2 
de son rapport (A/1070). 
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55. Le representant du Bresil constate qu'il y a 
contradiction entre I'hypothese selon laquelle la 
Commission fonctionnera pendant douze mois et 
I'hypothese selon laquelle il y aura un plebiscite 
au cours de l'annee 1950. 

56. Enfin, il considere comme particulierement 
importantes Jes observations du Comite consul
tatif figurant au paragraphe 5 de son rapport et 
il engage les membres de la Cinquieme Commis
sion a reflechir aux consequences de leur de
cision. 

57. M. TARN (Pologne) n'est pas entierement 
satisfait des reponses qu'il a re.:;ues. Il constate 
que tous les rapports du Secretaire general rela
tifs a des depenses supplementaires trahissent 
le manque de souplesse du personnel puisque, pour 
toutes missions nouvelles dont le Secretariat' est 
charge, le Secretaire general propose de recruter 
un personnel supplementaire. Il ne comprend pas 
pourquoi le Secretaire principal de la Commis
sion des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 
ne pourrait pas etre un fonctionnaire superieur 
du Secretariat, ni pourquoi les commis ne pour
raient pas etre detaches du siege au lieu d'etre 
recrutes sur une base internationale. 

58. M. VAN AscH VAN W1JcK (Pays-Bas) es
time qu'il y a ·contradiction entre les textes sui
vants : le sixieme paragraphe du document 
A/C.5/338 (" ... quatre personnes employees 
temporairement au siege de !'Organisation pour 
remplacer le personnel faisant partie de la mis
sion . .. "), la page 60 des previsions de depenses 
( A/903) ou il est question du personnel du Se
cretariat pour les commissions d'enquetes et de 
conciliation et le paragraphe 77 du second 
rappo·rt du Comiite consultatif (Ai/934) ("le 

Departement juge indispensable de conserver un 
groupe de fonctionnaires susceptibles d'etre mis 
a la disposition de commissions envoyees sur 
place"). II semble done, que, bien que le Depar
tement des affaires du Conseil de securite con
serve des fonctionnaires susceptibles d'etre mis 
a la disposition de commissions envoyees sur 
place, il est oblige de les remplacer lorsque ces 
fonctionnaires partent en mission. 

59. M. SMOLYAR (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) demande sur quelle base le 
Secretaire general s'est fonde pour etablir ses 
previsions budgetaires, etant donne qu'il n'a pas eu 
de consultation avec le Conseil de securite. Il de
mande par ailleurs pourquoi !'on prevoit cin
quante observateurs alors qu'il se peut que les 
relations s'ameliorent entre l'Inde et le Pakistan. 

60. Le Jam Saheb de NAWANAGAR (Incle) de
dare que, pour sa delegation, la question qu'etudie 
actuellement la Cinquieme Commission n'est pas 
seulement une question budgetaire, mais encore et 
surtout une question d'ordre politique. II n'a pas 
eu le temps de consulter son gouvernement au 
sujet du rapport du Secretaire general et se re
serve done le droit d'intervenir de nouveau a ce 
sujet. 

61. Le representant de l'Inde fait toutefois ~b
server que le plebiscite aura lieu au Cachemire 
et non dans l'Inde et au Pakistan. Le Comite 
consuitatif, au paragraphe 5 de son rapport 
( A/1070), laisse a I' Assemblee generale le soin de 
trancher la question de principe qui consiste a 
savoir si les Nations Unies doivent assumer tout 
ou partie des frais qu'ent~ainera ce pl~biscite. !-,a 
delegation de l'Inde se reserve le drott de faire 
une declaration a ce sujet lorsque l'Assemblee 
generale devra prendre sa decision. 

62. Le representant de l'Inde tient a faire remar: 
quer qu'il n'a pas ete consulte lorsqu'il s'est ag1 
de determiner le nombre des observateurs et le 
montant des indemnites. II estime que c'est a ceux 
qui; ont pris cette decision, c'est-a-dire aux Na
tions Unies dans leur ensemble, de supporter les 
consequences financieres de cette decision. Enfin, 
le representant de l'Inde rappelle que le Cache
mire a une surface egale a celle de la France; 
c'est de plus un pays tres montagneux, dem~ni_ de 
routes et ou Jes observateurs auront une m1ss1on 
difficile. Ce sont la des • faits qu'il convient de 
garder presents a !'esprit lorsqu',on se deman~e 
si le nombre des observateurs prevu par les pre
visions de depenses est raisonnable ou non. 

La seance est levee a 13 heures. 

DEUX CENT VINGT-TROISIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le vendredi 11 novenibre 1949, a 15 heitres. 

President: M. KYROU (Grece). 

Previsions de depenses pour l' exercice 
financier 1950; ( premiere lecture: 
suite) 

TITRE II 

CHAPITRE 6 

1. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner le rapport du Comite co1:su)tatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/1070) 
et le rapport du Secretaire gen~r~l (A/C.5/3~8), 
tous deux relatifs a la Comm1ss10n des Nat10ns 
Unies pour I'Inde et le Pakistan. 

2. M. RosTcHINE (Union des Republi~ues so
cialistes sovietiques) declare qu'e!1 exam1?ant les 
credits de Ia Commission de_s N~~10ns Umes_p~ur 
l'Inde et le Pakistan, Ia Cmqmeme Comm1ss10n 

ne suit pas une procedure r~g1;1liere. La _Ci~quieme 
Commission est une Comm1ss10~ c~argee de qu~s
tions administratives et budgetair~~; son ro;e 
est d'examiner les incidences financ1eres des de
cisions prises par d'autres organes; elle ne prend 
personnellement aucune decision de fond sur des 
questions de caractere politique. D~ns le_ cas_ de 
Ia Commission pour l'Inde ~t le Pa½tstan, 11 e~1ste 
de nombreux elements qm sont etrangers a la 
Cinquieme Commission, telles, entre autres, la 
situation politique et militaire et l'eve!1tt:alit~ d'un 
plebiscite en 1950. De_p_l~s, la C~mm1ss1on 1gnore 
jusqu'a present les dec1s10ns P;1ses par_ la ~om
mission pour l'Inde et le _Pak1st:1n, qm p~epare 
actuellement son rapport a Geneve; elle 1gnor_e 
les conclusions que celle-ci so1:mettra_ au Co?s~tl 
de securite. En bref, elle n~ ~alt pas SI les cred~ts 
proposes peuvent etre leg1timement accordes. 
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